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Fribourg, le 13 janvier 2026 

2026-22 
Modification de l’ordonnance sur l’assurance-accidents (OLAA) : abaissement et 
flexibilisation du seuil d’accès à l’assurance-accidents facultative – Procédure de 
consultation 

Madame la Conseillère fédérale, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier du 19 décembre 2025. 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg vous remercie pour l’établissement du dossier et la tenue 

de la consultation. Il soutient le projet et n’a pas de remarques particulières à formuler. 

Nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Philippe Demierre, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

Madame Elisabeth Baume-Schneider 

Conseillère fédérale 

Inselgasse 1 

3003 Berne 

 

Courriel : aufsicht@bag.admin.ch 

GEVER@bag.admin.ch 
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